

Appel à projets 2025
Pour la mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue sur la Communauté de communes Pévèle Carembault
REGLEMENT





Contexte 
La Trame Verte est un outil d’aménagement du territoire, constitué d'ensembles naturels et de territoires les reliant entre eux : les corridors biologiques (exemples de corridors : boisements dont les vergers, haies, prairies fleuries).

La Trame Verte est complétée par la Trame Bleue, constituée des eaux de surface et des cours d’eau ainsi que des écosystèmes qui y sont associés, notamment les écosystèmes caractéristiques que constituent les ripisylves (boisements sur berges). 

L’enjeu général est de constituer un maillage écologique continu pour assurer et rétablir les flux de faune et flore sauvages entre les espaces naturels ainsi que l’amélioration de la biodiversité sur le territoire. La mise en place de la Trame Verte et Bleue répond également à des enjeux de cadre de vie, de loisirs, de déplacements doux, ou de nature en ville en milieu urbain.

Objectif de l’appel à projets 
L’objectif de cet appel à projets est de soutenir des actions de valorisation de corridors humides et boisés sur le territoire de la Pévèle Carembault.

Bénéficiaires de l’accompagnement financier
Les communes du territoire de la Pévèle Carembault.

Projets éligibles
Les projets pouvant être éligibles à cet appel à projets Trame verte et bleue sont des projets de préservation et de reconquête de la trame verte et bleue qui ont pour objectif la création et/ou la restauration de continuités écologiques, en se basant sur des éléments de diagnostic territorial de l’état de la trame verte et bleue. A cet effet, la Pévèle Carembault fournit à chaque commune une cartographie des éléments existants de la trame verte et bleue EN LIGNE (carte à compléter).

Nature et montant de la prise en charge
Les dépenses prises en charge par la Pévèle Carembault sont :
· Pour les mares
· Les frais de creusement de la mare (entreprise ou chantier participatif) d’une superficie de 50 à 60 m².
· L’achat et la pose de la bâche si nécessaire
· L’achat des fournitures pour la clôture si nécessaire
· L’achat des plants d’hélophytes d’origine locale

· Pour les haies, boisements, vergers
· L’achat des plants d’origine locale (liste des espèces de la brochure plantons le décor) et de taille maximale de 1,5m pour les arbres et arbustes, 
· L’achat des fruitiers de variété ancienne (liste des espèces de la brochure plantons le décor), de forme basse, ou scion.
· L’achat des protections (filets, tuteurs, paillage biodégradable, si nécessaire).
· Les haies et bosquets doivent être conduits en forme « libre » (pas de taille stricte et répétée, comme dans les parcs et jardins) et doivent ainsi offrir gites et couverts à la faune locale. 

	Ne sont pas prises en charge par la Pévèle Carembault les dépenses suivantes :
· Pour les mares
· Les frais de plantation des hélophytes
· L’entretien des plantations et de la mare
· La pose de la clôture
· L’entretien de la mare

· Pour les haies 
· La préparation du sol
· Les frais de plantation des végétaux
· L’entretien des plantations

· Les projets paysagers de parcs et jardins, où la taille ne permet plus la fructification des arbres et arbustes



La réponse à l’appel à projets
Documents composant le dossier de candidature et à retourner : 

1- Le formulaire Trame verte et bleue 2025 dument complété (EN LIGNE)
	* une présentation de la démarche en resituant l’action (ou les actions) dans le contexte global trame verte et bleue : dire pourquoi le projet est bien inscrit dans le contexte trame verte et bleue.
	*  les modalités de plantation : préciser comment va se dérouler la plantation, les entreprises ou les services techniques concernés et l’association des habitants, des scolaires, des parents, des associations
	* l’engagement sur la pérennité du projet, le suivi et l’entretien

2- La cartographie en ligne reprenant toutes vos actions, leur localisation, les espèces et quantités choisies (permettant d’établir le bon de commandes plantons le décor).

3- La convention de mise à disposition des terrains communaux, datée et signée par la Pévèle Carembault et la commune pour le creusement des mares (une convention pour l’ensemble des projets, repris sur un même plan communal).


Mode de dépôt des dossiers 
La commune adresse son projet (formulaire, cartographie complétée et convention de mise à disposition des terrains) via demarches.pevelecarembault.fr


Calendrier :
Retour des dossiers : jeudi 11 septembre 2025
Décision de soutien des projets : fin octobre 2025

Gestion des dossiers
Les dossiers sont analysés par le comité technique de la Pévèle Carembault, mis en place à cet effet. Il peut refuser un projet lorsqu’il ne correspond pas aux critères de l’appel à projets. 

La Pévèle Carembault respectera l’enveloppe globale fixée par le budget et pourra reporter un projet sur l’exercice budgétaire des années suivantes. 
Le comité se réserve le droit d’apprécier les dossiers déposés en fonction de l’enveloppe définie au budget afin de satisfaire le plus de communes possible.

La Pévèle Carembault informe les communes retenues fin octobre. 
Elle réalise les devis de création de mares et d’achat des végétaux et fournitures.

Réalisation des projets
· Pour les mares : à l’automne 2026
· Pour les plantations : 
· Livraison des végétaux le vendredi 21 novembre 2025 matin
· Plantation collective lors de « la journée de l’arbre » en Pévèle Carembault : le samedi 22 novembre 2025

Engagements du bénéficiaire
Le Bénéficiaire s’engage à :
· Pour les mares 
· Réaliser les plantations d’hélophytes dès que la mare est créée ou restaurée (à l’automne 2026)
· Pour les haies et boisements :
· Réceptionner les végétaux lors de la livraison « plantons le décor »
· Préparer le chantier de plantation (préparation du sol, organisation de la main d’œuvre, association des habitants, scolaires…)
· Réaliser les plantations lors de la journée de l’arbre en Pévèle Carembault
· Mentionner la référence de la trame verte et bleue ainsi que le soutien de la Pévèle Carembault dans toute communication afférente au projet
· Entretenir les aménagements réalisés (mares, plantations)
· Protéger les espaces plantés et renaturés (dans les documents d’urbanisme par exemple…)
· Assurer la pérennité, le suivi et l’entretien des aménagements
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